Elections municipales 2026
Communes de moins de 1 000 habitants
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Se présentent : toutes les listes ayant déposé leurs candidatures

Une liste obtient au moins 50% des suffrages exprimés
(majorité absolue)
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Se présentent: les listes ayant obtenu au moins

10 % des suffrages exprimés au
1er tour.

s, Anoter:une liste ayant obtenu au moins
- 10 % des suffrages exprimés au 1er tour
peut fusionner avec les listes ayant
obtenu au moins 5% des suffrages
exprimés au 1er tour.
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50% des siéges pour la Répartition des sieges restants entre toutes les
liste arrivée en téte listes ayant obtenu au moins 5% des suffrages
(prime majoritaire) exprimés, y compris la liste arrivée en téte

(représentation proportionnelle)

~/\~ Siune liste obtient plus de siéges qu’elle n’a de candidats, les siéges qu’elle ne
g peut pas occuper restent vacants.
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